
PRISE EN CHARGE DE LA DOULEUR CHEZ 
LA PERSONNE AGEE

Contexte

La prise en charge de la douleur est une priorité de santé publique.
Le premier  principe à respecter  pour prendre en charge la douleur c’est de l’évaluer.  Pour qu’elle 
prenne sens dans la démarche du soin, la mesure de l’intensité de la douleur ne doit pas se résumer à 
une nouvelle procédure à mettre en place pour obtenir une information de plus sur le patient. Dans un 
lieu où règnent l’objectivité et la preuve, évaluer la douleur c’est admettre la subjectivité, le ressenti des 
patients  comme  critères  importants  de  leur  prise  en  charge,  et  ce,  quel  que  soit  leur  motif 
d’hospitalisation initial.

Il s’agit de remettre le patient au centre de la démarche de soin avec une réévaluation des enjeux 
relationnels et émotionnels qui se jouent dans ces temps précieux de rencontre.

L’action de formation  propose  aux  participants  une réflexion  sur  les  représentations  au sujet  de la 
douleur et de son expression chez le sujet âgé, puis un apport théorico-pratique permettant la mise en 
application immédiate du contenu.
Pour  rendre  opérationnelle  cette  application,  les  intervenants  veilleront  à  l’adaptation  des  notions 
théoriques au plus près de la réalité de terrain des stagiaires.

INTERVENANT (S)

Médecin Algologue – Cadre de Santé algologue sophrologue

ELEMENTS DU PROGRAMME

LA DOULEUR

LE SUJET AGE ET LA DOULEUR

EVALUATION DE LA DOULEUR

TRAITEMENT DE LA DOULEUR

ELEMENTS D’INFORMATION SUR LA LEGISLATION EN COURS

LES COMPOSANTES PSYCHOLOGIQUES DE LA DOULEUR ET LE VECU DES SOIGNANTS  

APPROCHES RELATIONNELLES DANS LA PRISE EN CHARGE DE LA DOULEUR 

Pour un projet adapté à votre demande, merci  de nous consulter
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